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ALLEMAGNE- — Francfort, l4 avril.

Suivant des renseignemens qui nous parviennent de la 
Hollande, les voyages du conseiller d’élat hollandais, M. 
d'Olischloger qui a passe' par ici , le 7 courant , avec une 

U1|ssj0n pour Berlin et pour Vienne , ainsi que du ministre 
délai, baron de Fagel, qui est parti le mois passe'de La 
Hayr pour Paris, ont support aux différends -kollando.belge.

— Des lettress arrive'es hier de Berlin parlent d’un change
ment probable dans le ministère de la guerre et dans celui 
des affaires étrangères.

— On écrit de Weymar, 7 avril :
On annonce dansles réunions delà haute société', que l’em

pereur de Russie a donné son assentiment au mariage de la 
princesse Helène avec le duc d'Orléans. La mère delà prin
cesse Hélène était la princesse Caroline de Weymar , fille 
«nique du grand-duc Charles-Auguste , et c’est ainsi que 
tolre grand duc et son frère, le brave duc Bernard de 
Saxe Weymar , sont les oncles de la future reine des Fran
çais.

— On écrit de Munich , g avril :
M. le comte de Mercy Argenteau , nonce de S 'S. le sou

verain pontife , se dispose à quitter Munich , pour aller d’a
bord visiter ses propriétés , et ensuite retourner à Rome où 
il doit remplir un poste plus important. On fait en ce mo
ment la vente à l’enchère de ses meubles parmi lesquels ou 
remarque une très grande quantité d’objets précieux.
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ANGLETERRE. — Londres , le 16 avril.

Les correspondances de Constantinople annoncent qu’il 
existait un nouveau projet commercial ayant pour objet de 
transmettre les marchandises de la Perse en Europe par les 
nouveaux ports de la mer Noire et par d’autres voies que 
celle de Constantinople jusqu’ici ordinairement suivie. Ce 
plan ne paraît pas sourire aux négucians anglais et turcs ;
*d était mis à exécution , il serait préjudiciable à Constan
tinople et à toutes les stations du Levant. Il semble que ce 
projet a été conçu par le cabinet russe. (Standart.)
~ Le gouvernement portugais vient de conclure une con- 

Venlion avec celui de France pour le paiement d’une dette 
contractée envers des Français , pour des pertes que ceux ci 
avaient éprouvées en Portugal, et pour la restitution de deux 
navires portugais la Diane (frégate) et la corvette XUranie 
T11 se trouvent dans le port de Brest. Cette somme, les in- 
teiêls y compris, monte à i42,8i2;o47 r. payables en bons 
eu Irésor , dont l’échéance commencera le 3o noveuib re 
1837 et finira le 3o mai l83g.

FRANGE. — paris , le 15 FEVRIER.

les
I y a eu conseil hier matin et hier soir aux Tuileries , 
ministres se sont réunis encore ce malin pour arrêter le

Jiscours que M. le président prononcera à la chambre, selon 
USjge, pour la bienvenue de son administration, Cest dans 

^réunions qu’on aura définitivement arrêté si les lois de 
0 et d apanage , de non révélation et de déportation se-

II ou ne seront pas retirées. De cette décision dépend la

marche plus ou moins assurée, ou la chute du nouveau ca
binet dans un temps peu éloigné.

— On a remarqué que M.Lacave-Laplagne était rapporteur 
de la loi sur la dot de la reine des Belges ; M. Salvandy a été 
rapporteur de la loi de disjonction. Enfin , M. Mole lui même 
a présenté la loi d’apanage.

— A la séance d'aujourd’hui de la chambre des députés , 
le président a annoncé une communication du gouverne
ment , à 4 heures et demie elle n’avait pas encore eu heu.

— On parle de plusieurs démissions qui seraient offertes 
dans plusieurs ministères par les amis de M. Guizot.

— M. Guizot a déclaré a plusieurs députés qa’il comptait 
ne pas faire d’opposition au ministère du l5 avril.

— On lit dans le journal XEurope :
Dans les dispenses ques a sainteté le pape Grégoire XVI vient 

d’accorder pour le mariage de S. A. Mgr. le duc d'Orléans, 
on remarque la clause suivante

» Sous la condition expresse que notre très cher fils le duc 
d’Orléans , etc. , priera et exhortera chaque jour la femme 
qui va s’unir à lui, et qu’il s’efforcera de la ramener au vé
ritable troupeau de l’église; sous condition aussi que tous les 
enfans qui seront procre'és de ce mariage, mâles et femelles , 
seront élevés dans la religion catholique, apostolique et ro
maine. »

— L’approche du moment des débats de la cour des pairs, 
ne paraît pas du tout intimider Meunier , ce qui paraît 
d’autant plus remarquable , que pendant les premiers jours 
qui ont suivi son arrestation, il se montrait fort abattu. 
Ce matin il parlait, dit-on, de faire son testament et de 
léguer sa pipe à l’un de ses gardiens et son chapeau à l’autre. 
C’est en effet tout ce qu’il possède maintenant.

— Des mandats ont été décernés ces jonrs-ci contre 
trois élèves de l’école de droit, qui étaient accusés d’avoir 
fait afficher des placards séditieux dans plusieurs rues de 
Paris.

— M. le général Evain , ancien ministre de la guerre 
eu Belgique, est arrivé avant-hier à Paris. On a fait la re
marque que depuis trois mois ce général a fait quatre voyages 
à Paris.

— Le conseil supérieur du commerce a approuvé hier le 
projet de l’administration , pour l’établissement d’entrepôts 
réels dans les Antilles et à l’île Bourbon.

— On écrit de St Etienne (Loire) , 12 avril :
Le gouvernement , dans sa sollicitude pour les pauvres 

ouvriers sans Iravail , vient d’envoyer une somme de deux 
mille francs pour soulager ceux de Saint'Etienne. Aujonrd’hu i 
le conseil municipal a éié c<ynvoqué pour délibérer sur l’op
portunité d’ouvrir un ou plusieurs ateliers de travail et voter 
des fonds supplémentaires.

Voici le résultat de la délibération du conseil mu
nicipal.

2.5 mille francs ont été votés pour être employés a des 
travaux publics et cinq mille francs destinés aux bureaux de 
bienfaisance pour soulager les malheureux qui ne pourront 
participer aux travaux.

— On écrit de Mirepoix (Corrèze) à XEmancipation , jour
nal du midi :

« La misère qui règne dans nos contrées pousse à la dé
vastation des propriétés une foule de gens sans subsistance.

MODES. — TOILETTES RU PRINTEMPS
Ver* *3c*^011 fes r?^es du printemps est à peu pies celle des robes d’hi- 
plates ef m •n* ^ -faut dire que l’on voit beaucoup plus de manches 
^umes ,,aniais elles ne sont entièrement amadis comme celles des cos- 
Deuj , au|refois ; leur nudité est dissimulée par quelque ornement. 
Peut-êtf-°surmonlds chacun d’une garniture, vont très bien ; 
^ant a 1G ^aut leur préférer trois ou quatre rangs de garnitures torn- 
k°u'Hons COy^e* Quelques personnes mélangent les garnitures et les

peiie8COr?a^s l*’ont que deux variations : les devans plats ou à cira- 
1 • \P aces dans 1 un ou l’autre cas , de façon à former le cœur pour 

s et les collerettes, totalement renouvelées C’est 
accessoire que dépend la physionomie nouvelle des

co'
^odps J jj xi i •/
tièremeiq» îîî0,n.en** ^jCS c°ls nouveaux dégagent le cou , laissent en- 
milieu de \ S epaules découvertes et descendent en pointes jusqu’au 
Cherchée * P°.^r*ne* Les collerettes de dentelle , infiniment plus 
ie krroineV j!*lve.nt !a m^me direction elles bordent les corsages et 
Peu .aiiia nt îi°ï,^na*re Par un nœud en rosace ou par un bijou un 

les (| ' .‘aut donc que les corsages plats forment le cœur, et 
?üe ta col! pe,.1(jS cÇ°isent assez bas et par conséquent très-peu, pour 

ereite puisse descendre entre la naissance du corset et de
tfe ceintur

Plus sic On- ("US Slmn. Porle eilcore des cravates en négligé , ce qu’il y a 
Çr°8 de Na Je eV aPParcoce est tout ce qu’il y a de mieux c’est le 
a cheval. ^ 66 cl*,ron » kleu ou cerise bordé d’un petit velours noir

. î uue phy^61 en?ent renouvelé le mantelet; le mantelet Fanthièvre 
ïftûniiïieiît f]p°Illle viei,,e ni°de qui habille une jeune femme avec 
épiées. Le mC0(lUfllerie; les 8arnitures pbss.ées et aplaties sont 
Urines manteUt Macdonald enveloppe la taille de ses doubles

1,05
»ne formeP(l!UX arrond's à la passe ne cachent plus te menton et ont 
i,aCat Pas le „ J,n°yenn? grandeur; les bavolets, diminués, ne cou- 
(ifV'aelinent aenentl,er> et ]es calottes peu élevées et proportion- 
''“dettes oml -° Brace- Nous retrouvons à ces modes du moment 

“>ucees en bouquet ( ou une seule très Ipngue ; les

saules de marabouts , tes saules d’autruche noués , et tes esprits de 
couleur.

Les fleurs sont celles de ta saison , montées avec convention. On 
a fait (les branches de sycomore avec le fruit, et du houblon fleuri 
d’une vérité merveilleuse. On parle d’une charmante capote en moire 
écrue on paille, avec des rubans ombrés satinés, et des plumes 
rayées, tout à fait vieux style La moire est la mode presque exclu
sivement

Un demi voile Angleterre , jeté sur une capote en étoffe de fan
taisie très-simple, est tout à fait de bon goût pour le négligé. Sous 
la passe des chapeaux de villes, on ne met pas de petits bonnets , 
quelquefois un nœud est piqué de chaque côté du front par une 
épingle à fête.

CONTRAT DE MARIAGE EX VERS.

Feu Andrieux , secrétaire perpétuel de l’académie française , qui 
débuta par l’étude d'un notaire longtemps avant de s élever au fauteuil 
académique , était sans doute sous l'impression de ses souvenirs de 
petit clerc lor.-qu’il composa une de ses plus jolies pièces de vers intitu
lée : le Contrat de Mariage. La nature n’avait pas crée Andrieux pour 
qu’il fût notaire; aussi, lans cette pièce , trouve-t-on plutôt les inspi 
rations du moraliste gracieux et les saillies de l’homme d’esprit, que les 
sèches formules du tabellion II se borna à traiter sou sujet d'un point 
de vue qui n’a de sérieux que les sages conseils qu’il adresse à deux 
futurs époux.

Mais voici un brave notaire de province qui , à son tour, a voulu 
sans doute refaire Andrieux 11 est facile de voir que la nature ne l’a 
pas créé pour qu’il fût poète , malgré la grave innovation qu’il a tenté 
d’introduire dans la science du P urjail notaire.

Une contestation était naguère pendante devant le tribunal de Bour- 
goin II s’agissait d’interpréter une clause d'un contrat de mariage, et 
Furie des parties produisait sérieusement devant le tribunal cet acte 
libellé (Jans des termes qui méritent d’être textuellement cités ;

o Far devant , etc...., ont comparu les sieur et darne....
Article premier.

» Lesquels ayant promis se prendre en mariage ,
Veulent qu’un noeud légal, à requis, les-engage,

Les bois sont dévastes, les chênes , les peupliers, les planta- 
tions , les souches même des vignes viennent de tomber sous 
la hache. J usques hier , malgré Feffrayant développement de 
ces calamite's , nul propriétaire n’a ose' rien tenter pour con
jurer le mal. »

— Ou écrit de Toulon , le 13 avril :
Le paqn ebot le Styx est arrive' d’Alger,- il n’apporte aucune 

nouvelle importante. Ce bâtiment a laisse' à Mahon le vais
seau anglais le Rodney.

On annonçait, il y quelque temps qu’une division amé'» 
ricaine devait se rendre à Mahon et de la à Toulon pour 
prendre un envoyé' des Etats-Unis, charge' d’une mission 
sur les côtes de la Me'diterrane'e. Nous avons appris que 
deux fre'gates de cette nation , la Constitution et les Etats- 
Unis , ainsi qu’une goélette , étaient mouille'es devant Mahon 
et se disposaient à venir dans notre port. L’envoye' ame'ricain 
n’est pas encore Arrivé.

Il Vagit probalement de conclure l’affaire entamée avec l’em
pereur de Maroc au sujet d’une portion de côte pour établis
sement militaire et maritine, dont la cession a été demanée 
par l’Union.

— La correspondance d’Afrique du Toulonnais parle aussi 
de pacification , mais si Abd el-Kader traite de la paix , disent 
les correspondans, la mission du général Bugeaud n’a plus 
d’objet.

— On a re'pandu le bruit, il y a quelques jours, à Lyon, 
que le duc de Bordeaux avait traverse' cette ville , se diri
geant du côté de la frontière d’Espagne.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
( Correspondance particulière. )

Bavonne , i3 avril.
Les lettres de Saint-Se'baslien confirmées par plusieurs of

ficiers anglais qui sont venus en congé à Bayonne, s'accor
dent à annoncer la prochaine arrivée de grands renforts 
d’Angleterre, niais malgré ces assertions, il est peu vraisem
blable que le cabinet de Londres prenne une détermination 
avant le résultat de la motion faite au parlement sur la ces
sation ou le renouvellement du hill qui autorise en Angle
terre les enr ôlements pour un service étranger,

— On écrit de Madrid , 8 avril ;
«Les corlès ont continué aujourd hui la discussion des ar

ticles de la constitution. M. Lopez, ancien ministre de l’inté
rieur , a appelé l’attention de la chambre sur la situation du 
royaume de Valence, M.-le ministre de la guerre a répondu 
que toutes les mesures étaient prises pour mettre un terme 
à ces malheurs. Il a annoncé que le général Nogueras, long
temps empêché par les neiges , était en marche contre les 
bandes du Midi de l’Espagne. Il a ajouté que le gouvernement 
venait de recevoir la nouvelle de la défaite complète de l’ar
rière-garde de Forcadell, atteinte à Siele-Aguas par les trou
pes du commandant Aruoros. Le bulletin est daté de Requerra, 
6 avril, à io heures du soir.

Le capitaine de la Nouvelle-Castille annonce que Cabrera 
marche sur Heblin.

— Un bulletin adressé an ministère de la guerre et pu
blié dans la Gazette officielle de Madrid, contient ce qui 
suit ;

« Le général en chef de l’armée du centre, le brigadier

A peine de (lépenj et condamnations,
Pour être mariés sous les conditions 
Que d’un commun accord , comme suit, ils arrêtent 

Article deuxième.
» Au régime dotal les époux se soumettent,
Et les biens de la femme , actuels , à venir ,
Sont tous constitués sans en lien retenir.
Cependant le futur en pourra passer vente ,
A charge de remploi , pourvu qu’elle y consente. 

Article troisième.
» Son trousseau , corn posé d’effets, linges, habits, 
Est prisé trois cents francs par les communs amis ; 
L’époux le recevra le jour du mariage ,
La célébration en deviendra le gage.

Article quatrième.
» Le père de l’épouse , en faveur du présent ,
A sa susdite fille a fait don et présent 
De quatre mille francs en espèces de France,
Que le futur reçoit et dont il fait quittance;
Puis, lui donne . ledit. six paires de dr aps fins 
Entre lesquels d’amour se feront les larcins ;
Une commode, un lit, six nappes, vingt serviettes , 
Trois cuillers en argent, en argent trois fourclieltes. 
Ces effets seulement donnés sur précipnt,
Sont prisés trois cents francs pour fixer le tribut,
Sans être aliénés, car l’épouse future
Pourra, s’il lui convient, les reprendre en nature ,
Ou bien en exiger le prix estimatif 
l es siens auront aussi ce choix alternatif.
Comme pour le trousseau , le joug du mariage,
De ces effets donnés vaudra quittance et gage. 

Article cinquième.
o Et tes futurs entr’eux se font donation
De l’usufruit des biens de leur succession 
Desquels le survivant aura la jouissance,
De fournir caution s’accordant la dispense,
Mais s’ils ont des enfans, le susdit usufruit



don Angiistin Nogueras, écrit an capitaine général tic la Non» 
veile Castille :

» Excellence : Don Jose A ra a ros , commandant de l’esca
dron du 4' léger, a attaqué l'arrière-garde de Forcadell avant 
son arrivée au bourg de Sate-Aguas. J’ai trouvé les chemins 
couverts de cadavres. On a pris des fusils et des chevaux aux 
factieux. J'ai fait partir toute la cavalerie et les compagnies 
de chasseurs. Je vais me mettre en mouvement avec le reste 
de la division, en prenant le chemin de Soto. Cabrera est à 
El-Vilar. On a fait 4o à 5o prisonniers. Les factienx retour
naient à leurs repaires avec le fruit de leurs brigandages. 
On évalue leur perte à 5î hommes. Si demain la colonne de 
Puez Samper se réunit à moi, je marcherai sur le royaume 
de Valence et contre Cabrera , qui , suivant les dernières nou
velles, se trouvait avec ses troupes entre Lirri et Rivarrtoya.

Dieu vous garde. Signé Alvarès.
.......... ...  «B<gaS3>lSggBâ>CPa—--------  —

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 18 AVRIL.

La chambre des repiésentans a décidé hier , par ad
dition à la loi de i833, sur les distilleries, que les vais
seaux auxiliares , non compris l’alambic et la colonne dis
tilla toire seraient imposés, Elle a egalement décidé à la majo
rité de 35 contre 3i voix, que l'impôt sera porté à 3o cen
times avec additionnels , par hectolitre. M. le ministre des 
finances avait proposé le chiffre de centimes sans addi
tionnels. Tous les membres présents ont pris parta ce vote , 
excepté M. Desmet qui s’est abstenu.

La chambre s terminé aujourd’hui la discussion de la loi 
sur les distilleries, et en a adopté les différents articles sans 
modifications importantes. Le gouvernement avait demandé 
l’autorisation de pouvoir transiger avec les contrevenans, afin 
d éviter des procès. La commission a maintenu l’art. 5i de la 
loi de i833, etM. le ministre n’ayant pas insisté, cette au
torisation »’a pas été admise.

M. Donny avait demandé de porter à 12 francs la resti
tution par hectolitre à l’exportation. M. le.ministre des fi
nances a fait remarquer que le droit ne s'élevait qu’à 9 fr., 
et qu'en accordant to francs il y avait donc un franc 
d'excédant. La chambre a adopté ce chiffre de 10 francs.

Au commencement de la séance, M. Donny a lu et déve
loppé deux propositions relatives à la pêche nationale. La 
chambre les a immédiatement prises en considération, et 
renvoyées à l’examen d’une commission qui sera nommée par 
le bureau.

Demain la chambre s’occupera de la loi relative à la proro
gation des péages sur le chemin de fer, et de la loi, modifica
tive à quelques articles du tarif des douanes.

— On parle de la formation d’un nouveau ministère qui se 
•composerait de :

M. De Brouckère , à la justice;
M. Deschamps , aux finances;
M, Van de Weyer, au ministère ded’intëriaur et des af

faires étrangères ;
MM. Wilmar et Notomb restent.
Ce serait un ministère de jeunes hommes, tous amis du 

progrès, marchant avec lé siècle, eitel qu’il convient au rôle 
avancé que la Belgique est appelée à prendre sur le conti
nent , par la sage constitution qu’elle s’est donnée librement 
et sans entraves. (Courrier belge)

( La réalisation de ces bruits nous paraît très peu probable.)
— La souscription ouverte hier à la Banque de Belgique 

pour l'obtention de a5o actions dans la société anonyme , 
sous la dénomination de Fabrique de fer de Houyoux , a 
été remplie,

— Un journal heb !omadaire intitulé le Radical vient de 
paraître. Il professe la démocratie à la manière de la société 
des Droits de l'Homme

— Le suicide est vraiment un mal contagieux. Dan» uue 
seule semaine , deux habitaus de Bereitem, près d’Anvers , 
avaient mis fin à leurs jours en se pendant; un troisième 
individu de la même commune a également essayé de se 
tuer par strangulation ; mais heureusement quelques voi
sins sont survenus assez à temps pour le sauver de’sa propre 
fureur.

— La fabrication de toile est menacée d’nne grande crise ;

LE l'ÔLITlQl'E

De la franche moitié se trouvera réduit.
Est ainsi convenu , sous toutes garanties;
Dont acte fait, passé, lu devant les parties,
A Bourgoin , en l'étude, où se trouvaient présens 
Les témoins bas nommés, audit lieu dem urans :
Messieurs Louis Orce!, adjoint à la mairie,
Antoine Deschenaud, maître d’hôtellerie,
Lesquels, ainsi que nous et chaque contractant,
Après lecture faite , ont sigué le présent. »

C’est à l’occasion de ce singulier contrat demarrage, qu’une grave 
question de droit s’est élevée devant le tribunal. Voici à quelle oc
casion.

Après la mort du père de l'épouse , le mari, qui avait recueilli dans 
sa succession un mobilier considerable , l’a vendu, etllorsqu’il a vouiu en 
exiger le prix, l’aclicteur a refusé de payer, sous le prétexte que l'époux 
devait, aux termes de son contrat de mariage, faire le remploi du prix 
des biens de sa femme , obligation qui s’appliquait aussi bien aux meu
bles qu’aux immeubles.

Ce système n’a point prévalu, et le tribunal a décidé que l’intention

traitant un acte solennel comme un pur badinage

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Las de gloire , de beaux-arts et d’amour , un garde municipal, en fai

sant sa faction au poste du Château d’Eau , se livrait à de tristes pensées 
sur le néant des joies humaines. Peu s’eu fallut que , dans sa promenade, 
d n’envoyât promener la gloire, les beaux-arts et l’amour, mais une ré- 
flexion v;„t parrêter. l a gloire, sotte chose, j’en suis las , connu; mais 
elle me fait manger , moi et mon cheval, elle me nourrit, m’entretient, 
me mge, me chauffe , m’éclaire et me blanchit. Les beaux-arts, c’estfas- 
tidieux, mais cela sert encore, et chaque garde que je monte à leur porte 
me vaut mon tabac, mes gants, mes petits verres, etc., etc. Maisl’a- 
mour .ali .pour celui-là , par exemple, complètement inutiie, il n’est bon 
qu a absotbei les petites recettes de la gloire et des beaux-arts et puis il 
m ennuie, c est convenu. r

Dans cette situation a esprit , le guerrier, jbien déterminé à en finir 
avec Cuptdon, je mita chercher par quel moyen fi pourrait lui faire

presque tout le lin d’Allemagne s’en va en Angleterre pour 
eu revenir filé et à un prix très haut. La belle filature anglaise , 
qui produit un tissu si égal et si serré, et dont il existe déjà 
plusieurs machines dans le Wurtemberg, donne un fil beau
coup plus parfait que celui qui se fait à la main. Il en arrivera 
que le prix de la toile de fin descendra peu à peu, à peu 
près au niveau de celui des toiles de coton; et ce sera , à la 
vérité, un avantage pour le pauvre, qui pourra se procurer 
plus aisément un article de première nécessité ; niais en re
vanche, il est à craindre qu’un très-grand nombre de 'ileuses, 
qui avaient déjà tant de peine à gagner leur pain, ne se 
voient privées de toute ressource et réduites àjla plus af
freuse misère , au moins dans le commencement.

(Echo de la Frontiere,)
— Il a été vendu i53,i 18 pièces de toiles dans le courant 

de i836, aux marchés de Bruges, Gourtrai, RoulersetThielt, 
savoir : 21,962 a Bruges, 19,218k Gourtrai, 24,078 à Rou
lera, et 87,860 à Thielt.

Bruxelles, 18 avril (trois heures). — La hausse de Paris a produit 
son effet. Il y a eu amélioration dans le prix des obligations Ai-doin 
leur cours ouvert à 21 a fermé à2l 3| 1 ö acheteurs pour le 20. Société 
Générale , émission de Paris, i 550 P. Actions Réunies too 3pl A.

dnvers/deux heures ~- Ardoin 21 i jS argent 1(4 papier.
Londres, i 5 avril, 4 heures. — Consolidés 90 1(2 5(8, belges loi 

1(2 to2 ; hollandais 2 1 [2 p. c. 52 7(8- 53 1(8 , id. 5 p. c 99 7(8 too 
f(8; espagnoles active au comptant 22 5(8 7(8, au 28 courant 00 ,cou- 
pons 45 47, passive 5 3(4 6, différée 8 3(4 9 ; portugais 5 p. c. 46 
1(2 47,3 p. c. 29 1(2 3o , brésiliens 83 3(4 84 1(4.

LIEGE, LE 19 AVRIL.
Chemin de fer du Luxembourg.

Nous avons, dans le temps, exprime le vœu que le gou
vernement établit, dans le Luxembourg , un chemin de fer , 
afin de rendre plus prompt et plus facile l’écoulement des 
produits de cette province dans les autres parties de la Bel 
gique; nous avons dit, d’après la connaissance personnelle 
que nous avons des localités et l’avis des personnes éclairées 
qui fréquentent on habitent ce pays , qu’il fallait que ce che
min partit de Lie'ge et se dirigeât vers Bastogne , en suivant 
autant que possible le nivelement du canal de Meuse et Mo
selle ; nous avons exposé les avantages qui résulteraient d’une 
roule de ce genre, non seulement pour le Luxembourg, 
mais aussi pour la province de Liège et pour la Belgique en 
général. Nous ne reviendrons donc [»oint sur le« détails daps 
lesquels nons sommes entrés à cet égard.

Il nous suffira de rappeler l’état de stagnation ou se trou
vaient uaguères les nombreuses usines qui existent daas cette 
province et qui n'ont repris quelqu’activité que par suite 
de circonstances qui peuvent ne pas durer long-tèins : il est 
notoire que cette inactivité avait pour principale cause l’éten
due des distances à parcourir, la rareté et la difficulté des 
voies de communication qui ne permettent de faire passer 
qua grands frais les produits des forges luxembourgeoises 
dans tes parties du royaume où ces produits sont plus recher
chés ; ce sont ces mêmes circonstances qui ont, jusqu’il pré 
sent , fait obstacle à l’exploitation de la plupart des mines 
de fer, de plomb, de sel gemme qui abondent dans le Luxem
bourg ; si en est de même da ses nombreuses carrières d’ar
doises , de ses grandes et belles forêts si précieuses , surtout 
maintenant que la cherté ’et la rareté du combustible et du 
bois de construction se fait de plus en plus sentir; toutes ces 
richesses qui restent enfouies dans le sein de la terre, on 
stériles à sa surface , s’utiliseraient infailliblement pâr la 
construction d’un chemin de fer qui procurerait le moyen 
de les transporter , à bon marché, en quelques heures, au 
centre de la Belgique.

Ge chemin pourrait d’ailleurs traverser le Luxembourg et 
rejoindre la route de fer projetée de Paris à Strasbourg par 
Metz, et alors il serait peut être le plus fréquenté de tous les 
chemins de fer du royaume.

Il y a même lieu de s'étonner que des capitalistes ne se 
soient pas encore réunis pour solliciter du gouvernement , 
s'il ne veut s’en charger lui-même, la concession d une pa
reille entreprise : on peut juger si elle serait lucrative d’après 
ce qu’a rapporté jusqu’à présent an gouvernement le chemin 
de fer de Bruxelles à Malines et à Anvers.

Un projet semblable est surtout digne de fixer l’attention

une querelle d’allemand. Calcul fait, il se trouva que pour le quart 
d’heure, l'amour était représenté dans le coeur du municipal par sept 
blanchisseuses, toutes de bon tempérament, de bonne poitrine, de 
bonne poigne, toutes prétendant à régner exclusivement sur son uni
forme par le droit imprescriptible d’une volonté ferme et fortement 
emmanchée.

L’engager à suivre sept ruptures de front, c’élajt à ne pas y péri, 
ser; aussi le garde municipal ne s'arrêta pas un instant à cette im
possibilité : il chercha donc, et trouva que rien n’était mieux que de 
froisser tous ces amours-propres à la fois,etdes sept raptures de n’en 
faire qu’une seule.

A cct effet, il alla donc prévenir à domicile chacune des blanchis
seuses , à l'insu l’une de l’autre bien entendu , de se trouver à jour 
et heure indiqués , au clos Saint-Lazarre. Pas une ne manqua au 
rendez-vous ; dans l’intervalle de cinq minutes , arrivèrent à la file 
Elisa, Julie, Catherine, Antoinette, Françoise, Marguerite et Ju
liette, tout étonnées de voir si peuplé le clos Saint-Lazarre, ordi
nairement désert.

Le Lovelace Cn culotte de peau ne se fit pas attendre , et je laisse à 
deviner la scène qui s’ensuivit. Mais les blanchisseuses ne sont pas de 
grandes dames , et au lieu de convulsions , de spasme et d'ai tuques de 
nerfs , nos sept délaissées ne songèrent qu’à la vengeance Toutes à la 
fois, et bras dessus bras dessous, elles quittent le clos Saint-Lazare, 
en montrante poing, et se dirigent à La Chapelle , chez un marchand 
de vin.

«Garçon, trois litres et un jeu de cartes.— Voilà. —Écoutez moi, 
dit Elisa, la dernière inscrite sur le ealepin du municipal, c’est un scé
lérat, ilfaut nous venger.— Toutes: Oui , oui , il faut le tuer ! —Non , 
on dirait que c’est de la politique ; seulement une bonne danse. Voilà 
des cartes , nous allons jouer toutes les sept à l’écarté; celle qui perdra 
ira le trouver et lui administrera la correction. * Ou vide un verre de 
vin , on bat les cartes , on joue, et toutes dans une si grande appréhen
sion de marquer le roi, qu’on eût dit qu’elles jouaient à qui perd 
gagne.

Le sort, à la grande jubilation de toutes, désigna Catherine, la 
grosse et grande, 1 énorme Catherine , forte créature dont on ferait une 
déesse de la Raison , si c’était encore un métier. Catherine , de notoriété 
faubourienne, Catherine , de sang-froid , ne craint pas son homme ; que 
fera-t elle quand tous les serpens de la jalousie , toutes les vipères de la 
colère fouettent son sang ?

Le lendemain elle était à la porte de la caserne , et s’adressant à

des maîtres de forges du Luxembourg et même de c 
la province de Liège, dont les usines sont situées à*'!!--1'0

proxi.mité de celte province ; on sent que rétablissement d’ 
min de fer serait pour eux d’un avantage évident- h °'° °"3' 
propriétaires de bois, pourraient fournir, en „1.£^Ublarti 
le fer elle bois nécessaires à la construction, avec^d’*6"'8’ 
plus de facilité et d’autant moins de frais qu’il len/S 
aise de s entendre sur le modele plus propre à tran Sera‘* 
aux parties du chemin les plus rapprochées de lents p*^0rler 
de leurs bois respectifs, la portion de bois et de **
laquelle chacun d’eux s’engagerait à y contribue/rnP<mr 
aux difficultés d’exécution , elles sont loin d’être inauÿ ^llant 
bits; elles ne sont pas même aussi graves que celles 110at'1’ 
contfera te chemin defer de Liège à Ajx-la-Chape||e g.16"’ 
celles qu’on a rencontrées déjà dans la construction* n 
partie achevée du canal de Meusé et Moselle. ’ c * 

D’aüiears, la société qui a entrepris le canal, ne ferait- 
pas sagement d’y substituer un chemin de fer? Tl est évidelle

dentqu elle trouverait son compte à cette substitution : ravaû|a 
qu’offre one route de fer est, sans aucun doute, supérieur^ 
celui que présente un canal qui ne peut guère servir 0 ’ * 
transport des denrées ou marchandises , taudis qu’un cliei/1' 
de fer, à cause de la célérité du mouvement, peut servir à'”1 
fois, au transport des marchandises et des voyageurs 

Le gouvernement , qui n’a pas d’intérêt à s'opposer à l’eié 
ention d'un tel projet, y consentirait sans difficulté; et alors 
la société pourrait profiter, pour la construction dé ce ehe* 
mia, du nivèlement du canal, sauf à s’en écarter sur les 
points où les circuits seraient trop considérables, ce qui 
pourrait se faire à l’aide de tranche'es, de remblais,'de tun- 
nels ou de remorqueurs fixes , suivant la nature des accidens 
de terrain ; c’est toutefois ici le cas d’appeler l'attention pu- 
bhque sur la solution d’un nouveau problème que va pre'sen. 
ter la construction du chemin de fer de Sheffield à Liver
pool, el dont vient de rendre compte l’Athéneum de Lon
dres ; elle prouvera que le versant d’une montagne peul êlre 
parcourue sans l’aide de remorqueurs fixes. Il paraît que c« 
problème a déjà été résolu dans lès États Unis d'Amérique, 
ainsi que l’ont annoncé quelques journaux. Grâce à une pa. 
refile découverte, toute difficulté viendrait à cesser, et on 
ne voit pas pourquoi dès lors, on ne construirait pas, dans 
la province de Luxembourg, comme dans les autres parte 
de la Belgique, un chemin de fer qui serait, sans contredit, 
d’un avantage immense pour tout le royaume.

Nous apprenons qne le college des bourgmestre et 
éehevins de notre ville a, sur la présentation de la com
mission des hospices civils, nommé M, Charles Bellefroitl, 
membre du comité consultatif de'cet établissement, eu rem- 
jtlacement de M. l’avocat Falisse, décédé.

Celte nomination a eu lieu en vertu de l’article 91 de la 
loi communale, qui porte que le college des bourgmestre et 
échevius a la surveillance des hospices.

Lors de la dernière séance du conseil administratif de 
la Société d’Emulation . le président, M. Qrban, l’un des in
dustriels les plus distingués de notre province , et chef de 
la coifepagnie liégeoise pour l’éclairage au gaz , a fait cadean 
à la société du superbe appareil d’éclairage qui vient d’être 
établi dans la salle des concerts.

Dans la même séance, la compagnie Liégçoise pour ld- 
clairage au gaz, a fait à 1a veuve Massart remise entière delà 
somme de 4° francs , pour frais d’éclairage du concert don. 
né dernièrement au bénéfice de celte veuve. Le bureau 
de bienfaisance avait aussi renoncé au droit q«il pouvait 
prélever sur Ja recette.

— Par arrêté royal en date du 15 avril , le sieur Spailier 
(Lambert) , négociant et sons-lieutenant porte-drapeau de la 
légion de la garde civique da cautou de Spa , est nomme 
capitaine adjudant-major.

— Il n’est bruit, depuis quelques jours, que de la dispari
tion d’un des premiers uégociaus d’Ath , laissant un débat 
de 4eo,ooo francs.

— On écrit de Namur, l7 avril : La députation des états 
de notre province vient de demander au gouvernement le 
bateau dragueur pour eu faire l’essai quelques jours» laP 
profonefissement de là Meuse , à l’endroit de la Busse Bnhaiw»

quand elle tombait sur
gnez qu’elle ait frappé trop fort! Allez, |a vens<
une sans coeur ; vous ne connaissez rien aux deuce8 , !
vous n’ètes plus une femme , vous n’etes qu une blanchDseuse •

un garde : Où est i! , camarade? — Qui? — Vous savez bien.. 
Ah! bien, oui, il est dans la chambre. — Rendez moi donc « » 
lui dire que je l’attends. — Comment donc! avec plaisir , l°u c 
peut, vous être agréable, si j’en étais susceptible. — Ça pourra «» 
ver ; allez vite. , ]ei

Deux minutes après, l’envoyé était redescendu, tout honstir^j 
lèvres pincées : Fâché , ina belle enfant , mais le camarade ne 
descendre , il dit qu’il est cdnsi-né. — C’est bon, merci ; et h ,eJCJ, 
prend sou élan , franchit la porte de la caserne , la cour l mon-e(|eusc: 
lier, iarrive à la chambre , et d’uùe voix excessivement nu n)a0, 
Mais viens donc , je t’attends depuis une heure , j«i cent sous , ^ 
ger —Merci, j’ai pas faim. —Nous boirons — Je suis eut■> ^
Tu ne veux pas venir?—Chut! voilà le sergent, pas de brui ■ 
juste, je m’en vas, mais tu vas descendre, je t’attends. p(,eriu» 

En ce moment, il était midi , et à quatre heures du s<jjr.' ^ f0,ti- 
attendait encore à la porte de la caserne, et sa colère a J' aDces 'Ie 
fiant, se condensant dans ce cœur outragé, où sept vfnbcroy»al 
femmes bouillonnaient et débordaient en lave. Aussi quanti, .^piJl» 
débarrassé de l’importune vi-iteuse , le municipal sortait g- ^.„j- 
la caserne , sa pipe à la bouche, Catherine, l’impétueuse. ^ ^ 
dable Catherine, lui appliqua-t-ellé sur la joue le recto , jg. j. 
du plus beau soufflet que jamais main de femme ait apphque 
sage d’un homme. . „juOicip»1 '

Et, d'aventure , passait en ce moment le capitaine u ejïa/>gés:'r \ 
vieux soldat, qui, un peu étonné, de voir les rôles am ,s de'«#* 
celui de son garde purement passif, lui décocha ri"1’!'1, n.:i;n, 
bons lazzis militaires qu’entre égaux 011 régie le sabre a nounilure 
qui, partis d’un supérieur , sont digérés lestement , conu 
de caserne. Usseuscs, el

Depuis ce moment, Catherine, la Judith dés blanc Pt#*
en grand honneur au lavier. Elle sera reine à la premier Qui ,e
tant, une de ses compagnes , dit-on , veut lui refuser » ^ p.j|i[tér
croirait ? c’est Elisa qui prétend que Catherine n aurai p j gloi'»’ 

"U 1 : ..... s êtes couvert “J/aud»si fort. 0 Elisa , Elisa! vous qui , aussi , vous rtes cou j auri
vous , l’auteur de la proposition de la parlie d’écai te , ^ (jatiie,1?<
voulu ajouter vos dix ongles aux cinq doigjs de la 111 ■ QUi plJI

- ur la face du parjure , c’est vwwj* ingrate-
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an dessous de la ville. L’application de la vapeur à l’améliora- 
tjon de cette rivière, ne peut qu’offrir beaucoup d’intérêt 
dans un moment où le conseil provincial a ordonne' des 
travaux d’exploration , pour qu'il lui soit présenté , lors de 
[a première session , un projet d'amélioration qui sera exécu
te'en deux ou trois ans, afin qu’il se trouve ainsi à même 
de statuer sur la demande qui lui a e'té adressée par MM. 
Cockerill et C°, d'approfondir la Meuse au moyen de quel- 
nues concessions dont on accorderait le privilège.
^ __ Considérant qu'il est urgent d’assurer le service de la 
poste aux chevaux sur la route de Courtray à Tournay, un 
arrêté du l5 courant fixe comme suit les distances entre les 
relais de Pecq et ceux avec lesquels il est eu communication ; 
de Pecq à Tournay, une poste et demie; de Pecq à Cour- 
tray, deux postes, et de Pecq à Alveghem , une poste trois
quarts.

_ Le brick belge Elish, capitaine Van der Zweep, est
sorti bier du bassin d'Anvers allant à Valparaiso et Lima,. Ce 
navire est charge pour compte de la Société nationale pour 
plus de 3oo,ooo fr. de produits indigènes.
_ On lit dans l'Amsterdamsche Courant , que Jes action

naires du chemin de fer d Amsterdam à liaient ont , dans 
leur se’auee du 14 j résolu de commencer l’entreprise con
formément à la concession modifiée obtenue à cet effet de 
S- M.

— Le service célébré aujourd'hui à St. Gudule pour feu 
le docteur Van Mons avait attiré une grande affluence de 
monde, tout le barreau de Bruxelles et tout le corps mé
dical y assistaient, on y remarquait aussi M. le bourg
mestre , le commandant de la garde civique, un grand 
nombre de professeurs de l'université libre et beaucoup 
daulres notabilités. Les nombreux amis de M. Van Mons, 
par ces derniers devoirs rendus à sa memoire , ont voulu 
montrer l’estime qu'ils fesaient de sou talent et de sou ca
ractère.

— Des lettres de Livourne annoncent que l’esprit révolu
tionnaire« fait invasion chez les jeunes e'coliers de cette ville. 
Le gouvernement de Toscane, toujours indulgent, a fait pu
nir les 55 jeunes indisciplinés qui avaient trempé dans un 
complot , en renvoyant à leurs parens ceux dont les familles 
nkshitent pas Livourne, et en condamnant les autres à la 
prison et autres peines scolastiques.

— Il existe dans le village d'Elsholz , près de Belitz, cer
cle de Potsdam, un paysan nommé d’Eulenbourg, qui sans 
l’emploi de moyens intérieurs a guéri plusieurs goûtes dé
clarées incurables par les médecins. Les goûteux néanmoins 
doivent se résoudre à venir demeurer une demi année dans 
le voisinage de Potsdam, car il ne les traite que dans les 
jours de nouvelle lune et seulement une fois en quatre se
maines, Il a déjà subi plusieurs emprisonnemens pour cures 
illicites, mais les guérisons vraiment extraordinaires qu'il a 
opérées lui ont enfin valu un permis de l’autorité supérieure, 
et maintenant on voit souvent 3o et pins d’équipages arrêtés 
(livant sa maison.

— Une expérience bien intéressante pour la production 
des soies vient d’être faite à Epinal (France). On a filé dans 
celte ville des soies provenant de vers qui , pendant le cours 
de leur frêle existence , ont été exclusivement nourri» avec 
des feuilles de scorsonère, plante potagère très-connue et 
dont la racine procure un aliment très estimé. On espère 
brer un grand parti de cette découverte, qui a donné lieu 
à un rapport important de M. Jaillet , à la société indus- 
bielle de Mulhouse.

— Le journal français le Patriote de Saône-et-Loire , du i3 
»'fil, raconte le fait suivant qui fait le plus grand honneur à 
en de nos compatriotes :

« Jeudi dernier, jour de la foire de Si. Léger sur d Haane , 
deux voitures se heurtèrent si violemment près du pont, que 
le choc en précipita une dans le canal f>tte voiture conte- 
eaitle maire d’une commune voisine, n.,.; femme et son fils 
et une jeune personne de igans. Le ma te parvint presqu’aus- 
«lot à se sauver ; mais ses trois compagnons auraient infa’iili-

enient péri sans le dévouement d’uo domestique du sieur 
Lliardon, aubergiste à St. Léger, nommé Pierre Claude, né b 
Bruxelles.

Cet homme intrépide se précipite dans le çanal, plonge, 
»ai!i|t la mère que son fils tenait fortement par les pieds, et 
es ramène tous deux sur la rive; mais ne pouvant y trouver 

secours pour le moment,"il est obligé de les lâcher. Il re< 
ponge aussitôt, les saisit de nouveau, les ramène sur le bord 
d'ec [» jeune fille qu'il avait rencontrée en même temps, et 
à?' |).avait happé *es vêtemens avec les dents. On parvient 
• e délivrer de la mère et du fils, mais il avait dû lâcher la 

L replonge une troisième fois, et sauve enfin
e 'Adressante victime. On ne saurait donner trop d’éloges 

ra e, , U, trait dévouement que plus de 4°o personnes , 
^Aidées sur les rives du canal , ont admiré, sans qu’au- 
Cla'ud ” e^6S pu Par,ager< Honneur au Belge Pierre

LE PÔLlîïOUË *2

0 e *bénéP ^'a rePrffse!,tation annoncée pour jeudi prochain , au 
l),,au Ce °® M. Camille, est composée de manière à attirer 
et C(,^°Up de mo“de; c’est là un des effets de la nouveauté, 
S0l)s ‘|ees ceUe représentation offre du nouveau , non-seulement 
encore ruf’Uort Hes ouvrages qui y seront représentés, mais 
dont *SUUS Cldu' ,dfis acteurs et même des danseurs : Victor, 
que no°US conna'ssons , U est vrai, la verve comique , mais 
paux 'evoyons toujours avec plaisir, jouera les princi 
®* le ja"c *eS tlo's P’®tes annoncées; le For l Evêque 
queyei <c.. “e “L Malo sont deux pièces nouvelles, dans les- 
dn ’ U'°“> cel acteur est très bien; le rôle de Fénelia , 
premièr^H. ac^e de la Muette de Port ici, sera joué par la 
t'ont ex./2 Ul!uie du théâtre de Bruxelles, et plusieurs Pas se- 

^ictor U>>«S P.r_ u"e jeune danseuse du même théâtre.
°n assur 116 do*^ pas se ^oiaer a une seule représentation ; 
sieuPs fop ^Ue ,10Us anrons le plaisir d’aller l’applaudir plu-

%.** D * •
'“''UéenVo ,nent nol?s "e conserverons pas M. Ricbelme, 
He J’enai, °cliain«; d n'est point parvenu à obtenir la résiliation 
abtre v^i|eineut Tu’d avait contracté avec la direction d’une

COUR D’ASSISES DE LIÈGE-
Séance du i8 avril.

Le 7 janvier i834 , vers les 7 heures du soir, Marie Barbe 
»Heur, couturière, âgée de 3o ans, domicilie'e à Serainp 
sur-Meuse, entra dans la boutique de la dame Vedrinne à Se- 
raing , accompagnée de plusieurs autres femmes. Tandis que 
celles-ci firent différentes emplettes, l’accusée se saisit d’un 
coupon de moutonne déposé sur le comptoir, et partit en
suite avec ses compagnes. — Quelques instans après , la dame 
V edrinne s aperçut de la disparition du coupon de moutonne - 
elle conçut aussitôt des soupçons contre la fille D'Heur qui ' 
pendant qu’elle avait été dans la boutique, s’était sans’cesse 
tenue cachée. — Le lendemain , on a procédé à une visite 
domiciliaire chez l'accusée, et l'on découvrit en sa possession 
le coupon de moutonne, soustrait la veille chez Vedrinne. 
L accusée avouant sa culpabilité, M' Dognée aîné , son défen
seur , s’est attaché à prouver qua le vol n’avait pas été com
mis la nuit, e! le jury a effectivement écarté cette circons
tance aggravante. Marie D'Heur a été condamnée à trois mois 
de prison.

Depuis quelque temps, de vols nombreux se commettaient 
au prejudice de l'établissement des hauts fourneaux à Ougrée. 
On en informa l’autorité publique, et celle-ci ordonna des 
perquisitions dans les domiciles de quelques ouvriers ; elles 
amenèrent la découverte, dans la maison des époux Delnay, 
d une planche en bois blanc, d’une brouette, de quelques pa- 
mers dosieret autres objets tous de fort mince ’valeur, ap 
parteuant à la Société d’Ougrée. Interpellés sur la possession 
de ces objets, les époux Delnay ont répondu qu’ils ne les 
avaient pris qu'avec l’intention de les restituer. — Cependant 
1 épouse Delnay, qui travaillait habituellement aux établisse» 
nieus d’Ougrée, et qui était particulièrement soupçonnée 
d’etre la coupable , fut traduite devant la cour d’assises. Le 
jury n ayant pas trouvé la culpabilité assez bien établie, l’ac- 
cusée a été acquittée.

Lors de l’ouverture de la a" session de notre cour d’as
sises , qui a eu lieu le 17, M. Lecocq , remplissant les functions 
de ministère public, a demandé la radiation de MM. Dessart, 
Polis et Herman, indûment portés sur la liste des jurés coin me 
payant le cens requis par la 101(170 fr.|37), tandis que le montant 
de leurs contributions ne porte, déduction faite des centimes 
additionnels , pour le premier que 166 fr- 74, la a*, eue 
165 fr. 25, et le 3®. 148 fr. 17. *

La cour a rendu, sur le réquisitoire de M. i’avocat-gé- 
néral, larret suivant, que soa importance nous engage à 
reproduire.

« Attendu que JIS1. Dessart , Polis et Herman ont été portés sur la 
liste des jurés par la députation du conseil provincial ; que leur inscrip.» 
lion sur la liste doit faire présumer qu’ils réunissent les conditions néces
saires pour remplir les fonctions de juré , et qu’ils paient le cen3 pres- 
crit par la loi ; que la vérification de la quotité du cens payé est essen
tiellement et exclusivement dans les attributions de l'administration... 
La Cour se déciare incompétente pour examiner la question si les jurés 
paient ou non le cens prescrit , ordonne que MM. Poils , Dessart et 
Herman seront maintenus provisoirement sur la liste ; libre aux inté
resses de se pourvoir devant 1 administration Dour y faire redresser les 
erreurs qui pourraient avoir été commises. » f

_ Nons donnons aujourd'hui à nos lecteurs, le texte même de 
l'important arrêt rendu , le 18 mars dernier, par la cour d’ap- 
pri de Liège, dans la cause du gouvernement belge contre la 
ville de Namur *s

Dans le droit,
1° La suppression des droits de barrière a-t.elle donné ouverture b 

une indemnité en faveur de la ville de Namur ?
2° Celle-ci a-t elle, b défaut de liquidation , encouru la déchéance ?
3° A t-elleété relevée de cette déchéance par l’arrêté-loi, du vingt- 

trois janvier mil huit cent quinze ?
Sur la première question ,

Attendu que les octrois du souverain qui ont autorisé la ville de Namur 
à construire les routes dont il s’agit et à emprunter l’argent nécessaire à 
cet effet, lui ont abandonné las droits de barrière à établir sur ces rou
tes, jusqu’au parfait remboursement d®s sommes empruntées ;

Attendu que par l'arrêté du directoire exécutif du vingt-quatre bru
maire an cinq, toutes les anciennes impositions indirectes, et nommé- 
ment les droits de barrière, ont été supprimés dansles neuf départemens 
réunis; que s’ils ont été rétablis postérieurement, ce n’est qu’au profit 
de l’état ;

Attendu qu’à parti!- de cette époque , la ville de Namur a été dépossé
dée de la perception des droits de barrière qui lui avaient été garantis 
par les octrois ci-dessus rappelés; quecetle dépossession lui a évidemmevfc 
donné droit a une indemnité , à moins qu’etógxn’eüt été exclue-nar Ane 
disposition formelle et expresse , ce,qui n’existe pa; j (ai£./ jj,

Sur la deuxième question--, ^.eu ? • -s1,
Attendu que ce droit à une indemnité qui frfrrcraft pour la Ville ursdJ 

créance directe à charge de l’état, a pris naissance dès la publication de 
la loi du vingt-quatre brumaire an cinq ;

Que si postérieurement, par la loi du cinq prairial an six , les biens et 
dettes des communes dos neuf départemens réunis ont été nationalisés , 
l’arrêté du neuf thermidor an onze, qui a conservé aux communes leurs 
biens à charge de payer leurs dettes, les a remis au même état où elles se 
trouvaient, avant la publication de ladite loi, et qu’ainsi l’action de la 
ville de Namur à charge du gouvernement dont l’exercice n’a été que mo
mentanément suspendu , a dû nécessairement renaître a son profit ; d’où 
il suit que dès ce moment la viile a eu intérêt et qualité à faire valoir ses 
droits et a dû, conformément à la législation en vigueur, se pourvoir en 
liquidation de sa créance, pour obtenir une inscription sur le grand livre 
de la dette publique, titre unique et fondamental de tous les créanciers 
de l’état ;

Attendu que les decrets des 25 février )8o8 et (3 décembre 18o9 ont 
prononcé la déchéance ou plutôt l’anéantissement de toutes les créances 
antérieures à l’an neuf, non liquidées, au nombre desquelles se trouve 
celle de la ville de Namur ; que si ces décrets n’ont pas été publiés , ils 
ont reçu la force et le caractère des actes du pouvoir législatif par le bud- 
jet du quinze janvier 18(o, qui ordonne que les liquidations soient faites 
conformément auxdits décrets ;

Attendu que les termes de cette loi prouvent à l’évidence que l’inten
tion du législateur a été d’en sanctionner toutes les dispositions , non seu
lement celles relatives aux bases de liquidation, mais encore celles qui 
consacrent les déchéances ou anéantissement des créances ; que cela ré
sulte en effet et de la relation générale aux décrets précités, et de ce 
qu’elle prononce la suppression du conseil de liquidation, seul compétent 
pour régler en liquidations ; que cela résulte aussi de ce que cette loi, ni 
les budjets subsequens, n’ont plus accordé de fonds,pour les dettes non 
liquidées des exercices anterieurs à l’an neuf.

Sur la troisième question ,
Attendu que la ville de Namur n’a pu être relevée delà déchéance 

qu’elle avau encourue que par une disposition formelle de la loi; |que 
l'arrêté-loi du viçgt-trois janvier .1815 , n’est pas conçu de manière à ce 
qu’on puisse y voir la volonté de rétablir le droit à une indemnité , qu’il 
fait seulement un appél aux- parties intéressées ;

Attendu que cet arrêté, interprété dans ce sens, ne cesse pas d’être s»4 
neux, puisque le prince souverain qui l’a porté, réunissant alors eu sa 
personne tous les pouvoirs, a bien pu avoir l’intention de réparer écrui- 
tablement de grandes injustices, dans les cas qu’il jugerait convenables 
sans vouloir pour cela faire revivre, pour tons les créanciers de l’état des 
droits anéantis ; '

Attendu que depuis la promulgation de la loi fondamentale de 1815. il 
appartient a la législature seule d’accorder des indemnités qui, pour être 
fondées en équité, n’en sont pas moins repoussées parla rigueur du droit - 
qu ainsi es mesures prises pour apprécier le dédommagement à accorder’ 
éventuellement a la ville de Namur, n’ont pu avoir pour but. que d»
légb la ture °uverneraent 8 méü>e de faire à cet effet des propositions à la

-..^itlf-DtlUj<IUe/arr^tf I0?3! <ie <8,8> contenant approbation de k li
quidation des dettes de la ville de Namur et indicatioo des moyens d’y
et n'eTùi erf a^riLVa““™ dr°itS * ** "ile”te!s 

Par ces motifs
claire la '“vilh^delïfm 'l'ît‘°P v °! d°t'-t ®St 3PP,el aU ndant ! dmenéant, dé-‘ 
?inn l.T i dftamur’ '»We, m recevable, ni fondée dans soi ac

«on de l’amende mUe ^ dépen3 deUX in3tanC(is ! ordonne la restitu-
Cet arrêt a été rendu sur les conclusions de M. l’avocat-

f.'Né .f/u M' ForSear Plaidait Poor la ville de Natnor ( 
M" Uleocles neonequm poor le gouvernement.

Les condamnations sucrantes ont été prononcées par le tribunal de simple 
police dans sa seance du l5 avril. '

chtreUe“? ^ ^ d’CnC0mbreraent * 1» voie publique par une
2. Une pour foin répandu sur la voirie.

tenuelu "marché f"88 danS C°Ur d“ paU'3 apr®s rheure flxée Pou‘ «*

4. Une pour dépôt de décombres dans uu rivage ;
5. Une pour insultes envers une patrouille de police j
b Une pour déversement d’eaux corrompues sur la voirie •
/. Veux pour tapages iajtirieux ou nocturnes.

Liège, le {7 avril 1837.

ETAT CITO »E LIEGE , Dti 18 avail.
Naissances : 9 garçons, 2 filles.

A J**’ * ?arf.orî’ 5 ? hommes, 2 femmes , savoir: L. Santé, âgé
l!f p3Tan?4 ,!lrduufr; e,n Bdche > dP0,,î en deuxième noces de M. Pirsoo.

P. J. Margot, âgé de 75 ans, prêtre, rue Féronstrée___MAN
r>efr. ue , âgée de . 3 au», couturière, rue Pécluse. — M. C. Jacob . â»éc' 
de 2- ans , couturière, Sous l’Eau, épouse de N. J. Roufoase.

AOTioKcm
y .

-------—--------

he Me ,
MOT AIRE, RUE DU DOT-B’OR.

DEMAIN JEUDI, à deox heures de relevée, continuation 
de la veule d’an

RICHE MOBILIER
Entièrement en acajou.

Dans cette vacation on vendra de BELLES GHAVU 
RES, etc. , etc. ^gg

ABJUDICATION

BTOi »©PlIÉTÉ
SISE

AB DESSUS DB FAUBOBUO ST.GILLES , A LIÈGE , H. 457.

Elle consiste en UNE MAISON D’HABITATION et dépe 
dances , avec 4o ARES , 97 mètres carrés, ou n vert 
grandes 4 petites de jardin potager , tenant d’un côté a 
représenta ns de M. JALHEAU et d’autres à M. le conseil! 
DOGHEN. -- Elle provient de feu Laurent Joseph CLASIE 
Par sa position, elle est à proximité du chemin de fer.

Cette vente aura lieu , par licitation , aux enchères'pub 
que», mardi Avril 1837, à dix heures du matin;.!par 
ministère de M'PARMENTIER, notaire, eu son étude ph 
llu Théâtre Royal, à Liège.

‘S'y adresser , pour connaître les conditions. &

' ' €tRî>é îru notaire ÎDuoart.
M° DUSART, notaire, vendra en son étude , JEUDI pro

chain 30 Avril, à deux heures, des FUSILS achevés et non ache
vés, première qualité; une quantité de CANONS DAMASSÉS, et 
autres pour fusils, carabines et pistolets de luxe; de beaux bois 
de fusil de différentes qualités, outils d’armurier, un étau 
à crapeaudière eu cuivrent autres objets relatifs à la fabri 
cation’ darmes ; plus , des effets d'habillement. 747

Le MARDI a5 AVRIL courant, à io heures , M' DUSART , 
notaire b Liege, vendra aux enchères, devant M. Se juge 
de paix des cantons Nord et Est de cette ville , en sou bu
reau , me derrière le Palais , les

DONT LA DÉSIGNATION
suit :

i° Une pièce de hoablonnière située b Longdoz, de 3 ares, 
7 centiares ;

2. Une autre sise au Pasay des ânes b Longdoz, de 3j ares 
80 centiares ;

3. Et une située aussi à Longdoz, au lieu dit Bassine; de 6 
ares 52 centiares;

Ges immeubles sont propres b bâtir et particulièrement 
la première piece qui longe la nouvelle route de là Boverie.

S adresser pour connaître les conditions audit notaire; ou 
au bureau de la dite justice de paix. yn

IMMEUBLES



LE POLITIQUE.

»©iPMÉITÊ au ILâf US 

A VENDRE.

M\RDI 25 DE CE MOIS, à deux heures de relevée, on 
■vendra aux enchères, en I étude du notaire PAQUE,

111 MMf®K, N-1162,

Avec 5 à 6 verges grandes de JARDIN, située au LAVEUX , 
quartier du Sud à liege, joignant de trois côtés à des che
mins publics, et du 4' * M. Gaillard;

Aux conditions que l’on peut voir en I etude dudit notaire.
627

ADJUDICATION DEFINITIVE

DE

QUATRE MAISONS.

•S3»
P- ^» O

H3 * °-rt 3
% S n n
** 3 ?
2 g»G ftr —»n £*,_,,
B- S B J ï .

*0 c
O P Z-.
B" B- Sn- n, — ►o o c ° — » 
B -1 pr
c S.
p -■ w

S4"' n® c.p» C- O)
23 oS» « 
>3-3 
P* — 2.B c.
P-

COCOvJO^ÜiAWto' •sioq

en to m en ojers — to — ai ^ co CiOCÛOiI^OOW'Jôo'Oi^
GO CO CO to CO to Jx O O <u? O—-COtO^Vl—vj

S5w«Hm

00 lA — to CO CO NJoj «fe. O; toCO »b. to —C75 «01 30 - M » It 03 O’to O OJ en
CO© »J 05 Jx VI to Ci «o C3 Sft © O O OC © -*- »&.

CD 3
c» 2- §. 

_co a.*0 n "* o b -
° »fl p
HJ > " popon 
edd 
2B5» ci w 

2! 
£ P> œB pj.en t_c«"*• JdSH
b -d

-j 3 b;ojcfo o ^ ^3

*^gcs<Œi?ü£ g • i
bq® 5'Ch S't/'aj K, H I (t fî - 0? «Ü3 ~ I, ^ H *<. 2 as ZZ —■ u‘ “ - o
S s.,c£a 5' 3 oE s rE,.3 o • 

p s' ts « 37

2o
3CA
CureCA
-euc.tr

SI SI i ° rcl «51 « R='craCfQcrq 23331« atn“? a> o „. I— o o £_ ft «
Öo
a

co
*N! 00 « WCO © CO —o © © m

to cn. ojO 
to Vo - Vj 10 vj m o« o o © © © © ©

5 M *■*ss»► g !-!

O
3f-f
CD,rrCD,
P

<_0;
'’S”
uaCD.CDCrt

enP«5
O

ü
W
<!
ü-
ü
H
f
H
.a
o
H
£
sa
M
*ô
>
iO

C3
K

F< 
W

09

f
P3

w
S!
2
H
K
»3

H
H
-S
©
en
ffl-

ce

S
S

B
a
H
B

*

d
SS

H
«

«
E

H'
S3

W

MARDI 2 MAI 1837 , a dix heures du matin, M* 
PARMENTIER , notaire ;

Réexposera , en vente publique , en son etude , place du 
théâtre royal , à Liège :
PAU SUITE DE SU D E N C II EUES ,

r «©toil bi iâ mis. a
Précédemment appelé' le CANAL DE LOUVAIN , no 410 ,

avec la maison coniigue , ii° 4°9 1 sur m'3e * l>ns 
de . 37,9o5 francs

2° Une MAISON avec cour , n° 4l U joignant 
audit hôtel , occupée par M Cartuyvels , juge , 
mise a prix _ f*-. ^7°9 7^

3° UNE MAISON, n. 4t2 , attenant à la précé
dente , avec cour et bâtiment au fond , mise à

6.930 francs

Membach , jusqu’à l'angle Ouest de I église de ce dernier 
village sur une longueur développée d’environ deux mille 
deux cent quarante mètres.

Au Sud , enfin , partant de cet angle Ouest de IVglj,e t|e 
Membach , suivant le côté Nord du chemin de Membach à 
Dolbain ; ledit chemin faisant la limite de la concession des 
demandeurs, jusqu’à' sa sect on avec le chemin de lia est 
près du blanc Baudet, point de départ sur une longueur d’en’
virori onze cents mètres.

Les pétitionnaires dirent aux propriétaires de la surface 
une indemnité annuelle de vingt-cinq centimes par hectare,

Li DEPUTATION PERMANENTE
DU

prix
Le tout situe rue derrière le Palais , a Liege. 463

MITE

D UNE BELLE

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE-

EN EXTENSION. DE CONCESSION DE

MIMES DE CALAMINE
ET

TOUS AUTRES MINERAIS,

t»ni& mmwm&ik
EH EXÉCUTION DE LA LOI DU ü» AVRIL 1810,

9

SOUS DES terrains d’une étendue superficielle

DU 601 HECTARES ,

DEPENDONS DES

AU CENTRE DU
placée

VALLON DE SCLESSIN.

Le JEUDI 20 AVRIL 1837, dix heures du matin , Me 
KEPPENNE, notaire à Liège, vendra aux enchères , devant 
M. le JUGE DEPAIX des quartiers Sud et Ouest de cette ville, 
en son bureau , rue Mont St. Martin,

OT ©®1P§
DANS LE MEILLEUR ÉTAT,

JLAlÜl

Et réunissant toutes les commodités , avec six bonriiers 
quinze verges grandes , quinze verges petites de cotillage, 
verger, prairies, houblonnière et terres y attenant, joignant 
du levant, à la prop,riete' acquise par M. Piercot, du midi à
la chaussée et à M. de Sauvage.

2° Cinq verges grandes , quatorze petites de terre , sise 
dans la campagne de Sclessin , tenant à M. de Sauvage et
autres. ,

3- Une verge quatorze petites de terre, sise au lieu dit 
Sous les Vignes , tenant au même.

Ces propriétés sont situées à SCLESSIN , COMMUNE D’OU 
GRÉE , dans une des positions les plus avantageuses,-soi» 
tous les rapports , des environs de Liège.

S’adresser , pour les voir , au sieur Lambert PHILIPPE qui 
les exploite ; pour les conditions'en l’e’tude dudit notaire, et 
au bureau de paix. 47*

COMMUNES DE B AELE N
WELKENRAEDT et HENRI-CHAPELLE.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le vingt un mars 1837 , sous le n° i54a (lu réper 
toire particulier , les concessionnaires de la mine de calamine 
de Membach , ont forme’ une demande en extension de cou 
cession de mines de calamine et tous autres minerais, gisants 
sous des terrains d’une étendue superficielle de six cent un 
hectares, dépendants des communes de Baelen, Welken- 
raedt et Henri Chapelle, et dont la délimitation a été indi
quée ainsi qu’il suit :

Au Nord-Ouest, parlant de la section du chemin de Haest 
a Baelen avec le ch mm de Dnlhain à Membach, j»rès la mai
son dite Blanc Baudet, se dirigeant dudit point d’intersection, 
par une ligne droite, longue d’environ dix neuf cent quatre 
vingts mètres sur le mpuhn de M. Siihs, mû par le ruisseau 
de Dnlhain , occupé par le sieur Bekkers ; poursuivant de 
l’angle Est de ce moulin , par une autre ligne droite de deux 
mille six cent quarante-cinq mètres environ, jusqu’au pont 
de Musçhemenne, suivant ensuite la limite Ouest dû chemin 
de Rade, sur un prolongement le long des sinuosités de la
dite route de quinze cent l5 mètres environ à travers les com
munes de Ba-h n et VWlkenraedt, jusqu'au point de la section 
de ce chemin avec celui de Wiloourt.

Au Nord, du point extrême à l’Ouest de la section desdits 
chemins, en continuant celui de Wilcourt et longeant sa li
mite Nord ; vers la commune de Henri Chapelle jusqu’à la 
ferme de Wilcourt ; dcl’angle Sud Est de cette ferme, pour
suivant par une autre ligue droite, longue d’environ onze 
cent quarante-cinq mètres, aboutissant a l’aug e Est de la 
maison dite l’Alouette, commune de Welkenraedt.

A l’Est du susdit point de 1 Alouette, parlant en ligne 
droite sur un prolongement de six cent soixante mètres en- 

„viroii , atteignant l’angle Est de la maison occupée par le 
Veiin IItf»ich Christ:-me Rademieker, sur la commune de 
Wolj,èmraeilt; IjmgeMit-ensuite le côté oriental du chemin 
de Baelen à'R JA à Chapelle, sui' une distance d'environ deux 
mille cinq cent soixante mètres, en suivant les sinuosités du 
dit chemin jusqu à l’angle Nord du cimetière de l'église de 
Baelen; de là, longeant les limites occidentales de ce cime
tière , côtoyant la rive Est du grind chemin de Baelen à

ARRETE :
I» Les colleges des bourgmestres et échevins des villes 

de Lié«e , Verviers et -Limbourg et des communes rurales 
de Baefen, Henri Chapelle et Welkenraedt , feront afficher 
pendant quatre mois consécutifs, la demande en extension 
de concession ci-dessus analysée; ils feront aussi publier 
cette demande, chaque dimanche, 'a l’issue de l’office, de
vant la porte de la maison commune et de l'église pa
roissiale.

3° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4' mois de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de 
l'administration provinciale , plus ample connaissance de 
la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, 
les autorités susi’-uninécs nous adresseront les certifi
cats constatant les publications et affiches, ainsi que les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince, et expédié aux collèges prédésignés.

En séance à Liège, le 24 mars 1837.
Présens: Messieurs, baron Vamlensteen, gouverneur;

Del fosse , Scronx, Boussemart, Hubart, Gouvy, 
Lhoneux et Warzée, greffier provincial, qui 
ont signé à la minute.

Pour expédition conforme : 1
Le greffier provincial, F. N. J. Warzée 764
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PARIS, LE 17 AVRIL.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
N up). Cert. Falc. . 
Est). Ardoin, 1834.

106 80 
78 90 

2410 00 
98 95
24 1 [4

Esp. D. dilf. s. int> 
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. Empr. 1832 
Banque de Belgr .

7 3|4 
6 0|0 

t"0 l|2 
I312 50

AMSTERDAM, le i7 avril.
tlotl. Dette active. 
Dito 2 t|2. ... .
Dillérée....................
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

» 3 l|î. .
Soc de connu. P.-B 

• nouvelle. 
Russie , H. et C”. 5 

» 1829,5

<00 0(0 Inscr. au gr. livre.
52 9(16 Ccrtifi. à Amst. .
000|000 Pologne. L. fl. 5ü0f.

22 3[<6 Lots de Bd. 50 f.
93 0(0 Espagne. E. Ard.
76 1(4 Dito grd...............

183 0(0 Dette differ, anc.
000 0(0 0 nouv.
4 03 3j4 0 passive.
000 0(0 Autriche. Métal. 5.

00 0[!) 
00 0|0 

000 0|0 
000 0[0 

20 7;l6 
00 0|0 

0 0|0 
OO 0|0 

0 0[0 
99 0(8

Anvers. Det. aeliv.
» I)et. difTér. 

Emp de 48 mill. . 
Ho LL. Dette active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métalli 
Lots de fl. 100.

» de fl. 250.
« de fl. 500. 

Polog. Lots fl. 300.
o fl. 500. 

E.à L 1831 
Emp. 1834. 
D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834- 
Dette diflf. ,

BRESIL 
8 S PAG.

ANVERS, le i8 avril.
lurLES. Gert. Talc. 

A KTAT-RO. Lev.1882. 
A à An. 1831.

<05 0(0.
44 1(2

<00 1(8 
00
97 <(< 

<03 1(2
258
425 0(0 
674 0(0 
<<< 3(4 

<37 Op) 
85 <[2 
I <[8 
0 0|0 
0 0(0 
8

92 <|4 
<00 <[2 

97. 0(0

CHANGES.

tinst., c. jours. . . 
Itotterd., Idem . . 
I’aris, Idem . , 

» 2 mois
t.ond. pr Estr. c. j- 

I 2 mois
Ham. p» 40 Hll.c. j.

I 2 mois.
Bruxelles et Garni,

qi O(oav. P 
0,0 0(0 av. 
q8"[„P- r
0(0 op p. 
40( 1(2 A 
ODjCO 0(0

00 0(0 
0,0 ol°P'

BRUXELLES, lé i8 avril.

GUAM DE ET RICHE
SEIGNEURIE EHRENHAUSEN,

Mt ILE IEL H®T1E à E,
PRIX PRINCIPAL UN MILLION Fl. 502,857 BT 57 KR. V- DE V.

Gains accessoires de fl. 400,000.

TIRAGE DÉFINITIVE LE 20 MAI 1837.
UNE ACTION Fr. ai,.—HUIT ACTIONS Fr. lau.—DIX SEPT ACTIONS Fr. arfo.

En s’adressant directement a l’atl ministration générale , pour se procurer des actions de cette grande vente, on recevra 
les conditions le pins avantageuses.

L Administration generale , 
LÉOPOLD DEUTZ ET G6.,

MAISON DE BANqUEj A MAYENCE Sj L' RlIIN. 578

COURS
Emp. llotsch., . .

Fin cour,
» <836 , 4 “(o. ..
» Fin oour.

Dette activ 2 1(2. 
E. de la ville 1832 
Dette active holl. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. • • 
Autriche, wétall 
Rome. («32. . . 
Naples. Falconnetl 

e Banque Tav, 
PORT. Doua Maria. 
Espag. Ard. 1834 

a Fin cour. 
b gros.pièces 
b pr. < m. d. 1. 
b différée <834, 
» » anc,
b dette passive.

CHANGES.
Amst. et. jours. . 
Lond. . et. jours. . 
Paris, et, jours. .

ACTIONS. 
Act. Société Gén. 
Act id. ein, Par... 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

100 1(8 
<00 <(S
9l <|2
91 < [2 
52 0(0 
99 1(4 
52 1(2 
00 0(0 
85 t[t 

<04 0(0 
<00 5(3
92 1(4 
oo 0(0 
00 0(0 
21 < (8 
2 i 1(8 
00 0(0 
00
00 0(0 

o 0(0 
00 0(0

r,o
00 00.

739 
1550 

<30 
<3t 0(0 
<06 <|2

Act. des Hauts-F 
Act. Cbarb. Flenu. 
Act. Bann. tone. 
Act. Ch. H. et YV 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. En Lr. lndust 
Act. Ch. Lev du F- 
Act. S. d'Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act.Che de fer. . 
Aet. S. de Vennes 
Act. bat. à V. A nv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Chatelin. 
Act S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Cbarl 
Act Expi. l’Espér. 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis 
Act. Fabr. de fer. 
Act. Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Monc. 
*ct. lib. Meline. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebéni.-teiie. 
Act.li brairie Sc, 
Act. Fab. Fianos.

<55 0(0 
< 28 0.(0 

97 0(0 
<00 0(0 
000-0(0 
1 <9 3|4 
<06 0(0 
00) 0(0 
000 0(0 

00
000 0(0 

00 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
97 0(0 

< <6 0(0 
000 0(0 
l<5 3(4 
<01 0|0 
000 0(0 
ooo
000 0(0 
(03 l(î 
4 05 n2 
99 fi2 

000 0(0 
00 0(0 

<00 3(4 
90 0(0 

000 Pi® 
000 0(0 
000 0(0

VIENNE, LE IO AVRIL. 
Métalliques, <04 <3(15.— Actions de la Banque,
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